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JOURNÉES PORTES 
OUVERTES  

À L’UVSQ DEPUIS 
LE 29 JANVIER

GUYANCOURT

VILLEPREUX
Quel avenir 
pour la 
piscine ? 

SQY
Trottinettes 
électriques : 
Un succès pour 
les villes  
et les usagers

COIGNIÈRES
La rectrice est 
venue superviser 
les dispositifs 
pour parents 
et enfants 
étrangers au 
collège

L’Alec SQY a pré-
senté, lors d’un webi-
naire, les différents 
dispositifs et aides 
qui existent pour 
financer la rénovation 
énergétique de son 
logement, que vous 
soyez propriétaire, 
bailleur ou  
copropriétaire.
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LES TRAVAUX  
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AU CHÂTEAU

PLAISIR
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En 2022,
profitez d’une visibilité optimale 

auprès d’un large lectorat hebdomadaire.
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Rapprocher les jeunes et la police 
grâce au sport Page 5

 ÉLANCOURT 
Le parking de la mairie ferme  
pour un mois Page 7

 GUYANCOURT 
Olivier Pareja, élu tête de liste  
lors d’une élection sans candidat Page 8

 TRAPPES 
La ministre de la justice est venue 
faire le point sur la sécurité Page 9

 FAITS DIVERS 
Plaisir : Elle retrouve  
son mari ligoté sur leur lit Page 10

 SPORT 
Football : Hicham Zerhdy, retour 
gagnant sur le banc de Trappes Page 12

 CULTURE 
Trappes : Eiffel pose ses valises  
à la Merise Page 14

Expleo emménage dans  
le plus ancien immeuble  
de bureaux de SQY
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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LE VÉLODROME NATIONAL, 
TEMPLE DE LA MUSIQUE 

ÉLECTRO  
POUR UNE SOIRÉE

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 ÉLANCOURT 
La Ville récompensée  
pour sa boxe itinérante Page 4

 VILLEPREUX 
La commune pourrait accueillir  
des Tibétains Page 5

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
Tony Estanguet assure que le travail 
continue pour les JO à Élancourt Page 8

 MAGNY-LES-HAMEAUX 
La commune a mis aux enchères  
son matériel déclassé Page 8

 FAITS DIVERS 
Trappes : Une enveloppe suspecte  
bloque le commissariat Page 10

 SPORT 
Cyclisme : Deux jeunes pistards de 
l'équipe de France au VCESQY  Page 12

 CULTURE 
Montigny : Grand Corps Malade slame  
à la ferme du Manet ce vendredi Page 14

Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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FAIRE DÉCOUVRIR ET 
ATTIRER LES JEUNES  

VERS LE MÉTIER 
D’ASCENSORISTE

TRAPPES
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
L’actualité du réseau SQYbus  
en temps réel sur Twitter Page 5

 GUYANCOURT 
La mairie alerte les habitants sur  
des démarchages immobiliers Page 7

 ÉLANCOURT 
Municipales : la gauche tient  
sa tête de liste Page 8

 PLAISIR 
Un bar à innovations ouvre  
dans la galerie d’Auchan Page 9

 FAITS DIVERS 
Mouma Benmansour a disparu  
depuis une semaine Page 11

 SPORT 
Handball : Plaisir corrigé  
à Aubervilliers Page 12

 CULTURE 
SQY : La magie de Noël envahit 
l’agglomération Page 14

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales

SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie



Des primes pour booster la rénovation 
énergétique des logements 

L’Alec SQY a présenté, lors d’un 
webinaire, les différents dispositifs 

et aides qui existent pour financer la 
rénovation énergétique de son logement, 

que vous soyez propriétaire, bailleur  
ou copropriétaire.

L’Alec SQY, agence locale 
de l’énergie et du climat de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, 
a présenté, entre autres, lors 

de son premier webinaire de 2022, le 
mercredi 26 janvier, le dispositif gou-
vernemental France Rénov’, qui au tra-
vers de nombreuses aides accompagne 
ceux qui le souhaitent et sont éligibles, 
dans le financement de leurs travaux 
de rénovation énergétique.

Des aides financières pour les pro-
priétaires, les propriétaires bailleurs, 
et les copropriétaires qui souhaitent 
améliorer la performance énergétique 
de leur logement. Des dispositifs 
financiers comme des prêts à taux 
zéro sont également proposés en 
fonction des travaux qui sont réalisés. 
L’Alec propose ainsi de conseiller et 
d’accompagner ceux qui le désirent 
dans la découverte de ces dispositifs.

Au début de sa présentation, Morgane 
Deschamps, conseillère à l’Alec SQY, 
rappelle que l’Alec est une association 
qui a été créée il y a plus de 20 ans, 
à l’initiative de la communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines. « L’objectif principal de nos 
actions, ça va être d’accompagner toutes 
les démarches de transition énergétique et 
de lutte contre le changement climatique », 
explique-t-elle. Un accompagnement 
concernant la rénovation énergétique 
des logements, mais également pour 
«  la mise en place  des actions d’infor-
mation et de sensibilisation  », précise 
ainsi Morgane Deschamps lors du 
webinaire du mercredi 26 janvier (voir 
encadré).

Concernant le thème de la rénovation 
énergétique, depuis plusieurs années, 
l’Alec s’occupe ainsi de l’Espace Faire, 
renommé l’Espace conseil France 
Rénov’ depuis le 1er janvier 2022. 
« C’est un dispositif national, rappelle la 
conseillère de l’Alec. C’est simplement le 
nom qui a changé, les missions sont tou-
jours les mêmes et la plateforme officielle 
du dispositif n’est plus faire.gouv.fr, mais 
devient france-renov.gouv.fr. »

Sur cette nouvelle plateforme, toutes 
les informations concernant la réno-
vation énergétique des logements 
sont disponibles. Des aides finan-
cières décrites ce soir-là par Morgane 
Deschamps. « Dans un premier temps, 
je vais commencer par vous rappeler les 
règles générales des aides financières et 

des dispositifs financiers qui existent  », 
indique-t-elle. 

Première règle à suivre pour bénéficier 
des aides, faire appel à des entreprises 
labellisées RGE (label pour les artisans 
signifiant Reconnu garant de l’envi-
ronnement, Ndlr). Deuxièmement, les 
travaux devront permettre d’atteindre 
un gain énergétique minimum grâce 
aux matériaux ou aux équipements. 
«  On va parler, par exemple, de résis-
tance thermique pour tout ce qui va être 
travaux d’amélioration de l’isolation, de 
performance énergétique, des installations 
de chauffage, etc. »

Morgane Deschamps indique égale-
ment qu’il faut faire sa demande de 
financement avant la réalisation des 
travaux. Le site internet de france-renov.
gouv.fr propose également un simu-
lateur appelé Simulaide pour pouvoir 
calculer le montant de l’aide qui pourrait 
être versée en fonction des travaux.

Premier dispositif d’aide à la rénova-
tion énergétique, les certificats d’éco-
nomie d’énergie, aussi appelés CEE, 
qui « sont des aides qui sont versées par 
les fournisseurs d’énergie  ». Les four-
nisseurs d’énergie ont effectivement 
depuis  2006, une obligation envers 
l’État de «  verser des primes lorsque 
vous réalisez des travaux d’amélioration 
énergétique  », relate la conseillère de 
l’Alec. « Les montants sont variables. Ils 
vont dépendre du fournisseur d’énergie 
auquel on s’adresse, des travaux réalisés, 
évidemment, et peuvent être bonifiés sous 
condition de ressources ».

Les propriétaires de maisons indi-
viduelles ainsi que les copropriétés 
peuvent faire la demande de ces CEE. 
Les travaux éligibles sont décrits dans 
« les fiches d’opérations standardisées qui 
recensent tous les travaux éligibles et les 

conditions d’éligibilité à ces aides notam-
ment les critères techniques à atteindre 
pour pouvoir en bénéficier  ». Pour ne 
pas avoir à avancer les frais, la prime 
étant versée à la fin des travaux, des 
entreprises mandataires labellisées 
RGE, peuvent faire la demande pour 
les propriétaires.

Second dispositif, Maprimerénov’, 
qui existe depuis janvier 2020 en 
remplacement du crédit d’impôt pour 
la transition énergétique (CITE) et 
qui est une aide de l’Anah, Agence 
nationale de l’habitat. Elle est « acces-
sible à tous les propriétaires, occupants 
ou bailleurs  » et concerne désormais 
les logements construits depuis plus 
de 15 ans. Son plafond est fixé à 20 
000 euros sur cinq ans et elle peut 
être versée « au coup par coup, au fil des 
travaux réalisés » ou demandée en une 
fois. Là encore, les entreprises peuvent 
devenir mandataires pour faciliter les 
démarches des propriétaires qui sou-
haitent engager des travaux.

La demande doit dans tous les cas 
se faire dans un premier temps sur 
la plateforme maprimerenov.gouv.
fr par le propriétaire, avant le début 
des travaux. Les travaux éligibles 
dépendent des ressources des foyers. 
« Pour Maprimerénov’, il existe quatre 
catégories de ressources, chacune avec des 
couleurs attribuées qui vont permettre de 
savoir à quels travaux on est éligible  », 
note Morgane Deschamps.

Pour des travaux de plus grande ampleur 
et dont les gains énergétiques sont plus 
importants, Maprimerénov’peut être 
remplacée par un forfait rénovation 
globale. Des bonus peuvent également 
être demandés comme le bonus sortie 
de passoire. Les deux dispositifs sont 
soumis à la présentation d’un audit 
énergétique.

Pour les foyers aux ressources les plus 
modestes, Maprimerénov’ est rem-
placée par Maprimerénov’ Sérénité, 
auparavant appelé Habiter mieux 
sérénité. « C’est soit [...] on va pouvoir 
demander Maprimerénov’ […] soit on 
est sous certaines conditions de ressources, 
on envisage une rénovation globale et on 
va pouvoir demander Maprimerénov’ 
Sérénité. C’est toujours une aide de l’Anah 
à destination des propriétaires, sous condi-
tion de ressources. » 

Cette prime est bien sûr soumise à 
plusieurs conditions. Jusqu’au 30 juin, 
la prime sérénité peut s’additionner à 
Maprimerénov’  Sérénité avant qu’elle 
ne disparaisse pour que Maprimerénov’ 
Sérénité puisse s’additionner aux CEE. 

De plus, cette prime peut ouvrir le 
droit à des primes plus locales, comme 
le forfait de 500  euros prévu par la 
communauté d’agglomération de SQY.
 
Du côté des propriétaires bailleurs, il 
est possible de faire appel au dispositif 
Loc’Avantages, créé la semaine dernière 
pour remplacer Louer abordable. « C’est 
essentiellement […] une réduction d’impôt 
à destination des propriétaires bailleurs de 
logements non meublés qui vont conven-
tionner le logement avec l’Anah pour une 
durée de six ans. En conventionnant le 
logement, le propriétaire s’engage à louer 
le logement sous un certain niveau de loyer 
et à le louer à des locataires sous condition 
de ressources or membre de la famille ». 
Le plafond des loyers est désormais 
déterminé « en fonction de la commune ».

Concernant les copropriétés, les aides 
sont similaires à celles pour des proprié-
taires de logements particuliers, mais 
devront être demandées par le syndic 
de copropriété et votées en assemblée 
générale. Il existe pour les particuliers 
d’autres dispositifs, comme la TVA à 
taux réduit « qui vous permet d’avoir un 
taux de TVA de 5,5 % sur tout ce qui va 
être travaux d’amélioration énergétique 
et travaux induits ».

Deux dispositifs de préfinancement 
également. L’éco prêt à taux zéro qui 
existe pour les particuliers et pour les 
copropriétés et le prêt avance rénova-
tion ou prêt avance mutation qui a été 
créé récemment. « C’est un prêt qui est 
garanti par l’État. Le principe globalement 
de ce prêt, ça va être de considérer que 
les travaux de rénovation énergétique 
vont représenter une plus-value sur la 
valeur du logement, déclare Morgane 
Deschamps. C’est un prêt hypothécaire, 
[...] qui va permettre un remboursement 
du montant du prêt au moment de la 
vente du logement ou d’une succession, en 
tout cas d’une mutation du logement avec 
possibilité de rembourser les intérêts de ce 
prêt progressivement ou à la fin. »

Le webinaire sera prochainement dis-
ponible en replay avec les documents 
diffusés durant la soirée. Pour se faire 
conseiller par l’Alec SQY, il est possible 
de contacter  le nouvel Espace conseil 
France Rénov’, du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 
au 01  30 47 98 90. Il est également 
possible de les contacter via le formu-
laire disponible sur le site internet de 
l’association. n

 ALIX DAGUET
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Au début de sa présentation, Morgane Deschamps, conseillère à l’Alec SQY, 
rappelle que l’Alec est une association qui a été créée il y a plus de 20 ans, à 
l’initiative de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
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Le nouveau « Parcours des transitions »  
va être lancé

L’Alec SQY, agence locale de 
l’énergie et du climat de Saint-
Quentin-en-Yvelines, lancera 
officiellement le jeudi 3 février 
prochain, son nouveau «  Parcours 
des transitions  ». «  Alimentation, 
consommation, déplacements, dé-
chets… nous avons tous nos habitudes 
et agissons chaque jour sans toujours 
avoir conscience des effets de nos 
actes, raconte l’Alec SQY sur son 
site internet. Pourtant, nos choix ont 
un impact indéniable à plus grande 
échelle sur la situation climatique, 
les consommations énergétiques, les 
émissions de gaz à effet de serre… 
Pour les comprendre, les analyser et 
les remettre en question, l ’Alec SQY 

vous invite à participer au “Parcours 
des Transitions” !  » Durant toute 
l’année, les SaintQuentinois sont 
invités à participer à des réunions 
et des ateliers à thème pour déve-
lopper leurs connaissances «  sur 
les enjeux de nos gestes et connaître 
les moyens d’agir au quotidien  ».  
Première réunion de présentation, 
le jeudi 3 février, à 18 h 30 en visio 
conférence. Le premier atelier aura 
lieu quelques jours plus tard, le sa-
medi 12 février, de 9 h 30 à 12 h 30 
et aura pour thème « se déplacer ». 
Le formulaire d’inscription est 
disponible directement sur le site 
internet de l’Alec et un nombre 
limité de places a été défini.

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES
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« Que ça soit bien clair, je n’annonce 
pas de fermeture de la piscine avant 
la fin du mandat », a tenu à préci-
ser le maire de Villepreux, Jean-
Baptiste Hamonic (Modem), lors 
d’une conférence de presse en visio 
le 20 janvier. Mais l’élu a aussi fait 
savoir à cette occasion que plu-
sieurs réflexions étaient en cours 
sur les équipements sportifs de la 
commune, notamment la piscine. 
«  À la fin du mandat, il y aura une 
réflexion sur l’ensemble des équipements 
sportifs, et sur les besoins de la commune, 
qu’on va évidemment mener pendant ce 
mandat, mais les grandes décisions [sur 
ce thème] ne seront pas prises avant la 
fin du mandat », explique-t-il. 

Pour rappel, cette piscine extérieure 
d’une trentaine d’année d’existence, 
ouverte généralement tous les ans 
l’été, était restée fermée l’année der-
nière. Et ce « pas en raison du Covid 
uniquement, mais aussi car, quand on 
est arrivés aux responsabilités (quand 
l’équipe municipale a été élue en 2020, 
Ndlr), on s’est aperçus que des investis-
sements de première nécessité et de mise 
aux normes sur la piscine étaient néces-

saires pour pouvoir l’ouvrir », selon le 
maire. Ainsi, en 2021, ont été réali-
sés « pour 100 000 à 150 00 euros » 
de travaux, notamment sur le bassin 
de la piscine, « qui va rouvrir pour la 
saison estivale 2022 », indique Jean-
Baptiste Hamonic. 

«  On a fait les travaux pour qu’elle 
puisse ouvrir, car on sait que les Vil-
lepreusiens y sont attachés », affirme 
l’édile, soulignant toutefois que 
ces travaux concernent «  le mini-
mum syndical, puisque nos finances 
ne permettent pas d’aller plus loin, 
pour maintenir la saison estivale  ». 
La  Municipalité n’a notamment 

« pas les moyens de la couvrir pour 
monter en gamme » ni de « répondre 
à des besoins beaucoup plus impor-
tants » d’agrandissement du bassin 
de 25 m de long, évoque le maire. 

D’autant que la piscine est « un gouffre 
financier, un équipement qui coûte plus 
cher qu’il nous rapporte, et participe 
aussi à nous mettre dans la difficulté 
financièrement  », juge-t-il, mention-
nant « un impact sur les ressources, car 
il faut recruter un chef de bassin, du 
personnel pour faire vivre cette saison 
piscine, [...] tous les frais d’énergie, l’en-
tretien de l’équipement, […] pour deux 
mois de fonctionnement. » 

S’il répète que la piscine «  res-
tera ouverte et en fonction jusqu’à 
la fin du mandat  », Jean-Baptiste  
Hamonic reconnaît toutefois qu’il ne 
sait pas «  quel sera, demain, l’avenir 
de cette piscine ». C’est-à-dire à la fin 
du mandat. Ainsi, en 2026, « il y aura 
un moratoire sur la piscine pour voir si 
c’est un équipement qui reste prioritaire 
dans notre politique municipale, ou si, 
au contraire, on peut envisager d’autres 
alternatives qui viendraient apporter à 
la fois un peu plus de souplesse sur nos 
finances et répondraient à d’autres be-
soins de la population », annonce-t-il. 

La piscine intercommunale Sal-
vador Allende, aux Clayes-sous-
Bois, gérée par Saint-Quentin-en- 
Yvelines, est notamment mention-

née. « On aura une discussion apai-
sée sur le sujet. Je pense qu’il y a des 
offres aussi qui vont, potentiellement, 
naître sur le territoire. On est aussi en 
train d’envisager comment la piscine 
intercommunale peut monter en com-
pétences et en puissance […]. Je suis 
pour la mutualisation, avance l’édile 
villepreusien. Pour moi, le préalable, 
si les discussions s’entament dans les 
prochains mois sur le sujet, c’est que 
cette piscine demeure intercommu-
nale, qu’elle soit dans le parc de SQY. 
Ni Plaisir, ni Les Clayes, ni Ville-
preux, n’auront la possibilité d’assu-
mer un équipement comme celui-ci. » 
Et l’absence de piscine municipale 
permettrait à Villepreux, d’après 
le maire, de «  récupérer presque 
100 000 à 200 000 euros par an ». n

Quel avenir pour la piscine ? 
L’équipement n’a pas pu accueillir de visiteurs l’été dernier en raison de travaux jugés 
nécessaires à sa réouverture à partir de l’été prochain et jusqu’en 2026. Mais ensuite, 
le devenir de cette piscine très coûteuse reste flou. 

 ALEXIS CIMOLINO

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES   
SQY dans le top 10 des « villes moyennes  
les plus dynamiques »

PLAISIR  Les travaux vont se poursuivre 
au château 

HelloWork, décrit par la commu-
nauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY) 
comme un «  éditeur de plateformes 
de recrutement sur internet  », a 
publié récemment son baromètre 
emploi pour 2021. Dans le classe-

ment régional par volume d’offres 
d’emplois CDI, CDD, alternance 
et intérim diffusées en 2021, l’Île-
de-France décroche la troisième 
place, avec 11 % du volume natio-
nal, juste derrière les Pays de la 
Loire et l’Auvergne-Rhône-Alpes.

Un  beau score, tout de même 
inférieur à celui de l’année 2020. 
Concernant l’offre uniquement de 
CDI, la région arrive en deuxième 
position. Pour cette année 2021, la 
communauté d’agglomération de 
SQY conserve une bonne position 
dans le top 10 des villes moyennes 
les plus dynamiques.

L’Île-de-France  
en deuxième position

Elle arrive en huitième position, ex 
aequo avec la communauté d’agglo-
mération voisine, celle de Paris-Sa-
clay. Toutes deux proposent 8 % du 
volume d’offres d’emplois. Malgré 
une baisse de deux points par rap-
port à 2020, SQY précise sur son site 
internet : « Ces bons résultats illustrent 
la performance économique de notre 
territoire et de ses entreprises ! » n

Dans un Facebook live du 20 jan-
vier 2022, la maire de Plaisir, José-
phine Kollmannsberger (LR), a 
annoncé une rénovation prochaine 
du château de Plaisir qui appar-
tient à la commune  ; rénovation 
qui figure dans le plan pluriannuel 
d’investissement (PPI).

« Nous devons commencer par refaire 
une centaine de fenêtres pour don-
ner une étanchéité à l ’ensemble de 
l ’édifice. Cela représente une somme 

colossale car elles sont toutes sur 
mesure  », explique-t-elle. Des tra-
vaux sur la toiture du bâtiment 
sont également au programme.  
«  Quant au parc du château, il est 
classé monument de France, donc on 
ne peut pas faire n’importe quoi, c’est 
un espace protégé, il doit rester espace 
naturel », poursuit-elle. « Le parc a 
déjà été refait, ainsi que les murs du 
château et l ’église, maintenant, c’est 
au tour du château en lui-même  », 
conclut-elle. n

L’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines semble une nouvelle fois renforcer 
son attractivité. Dans un baromètre emploi publié par Hellowork, éditeur de plateformes 
de recrutement sur internet, SQY se place dans le top 10. 

La maire de la ville de Plaisir, Joséphine Kollmannsberger (LR), 
a évoqué un projet de rénovation dans son Facebook live du 20 
janvier.

 EN BREF EN BREF

Cette piscine est « un gouffre financier, un équipement qui coûte plus 
cher qu’il nous rapporte, et participe aussi à nous mettre dans la difficulté 
financièrement », juge le maire. 
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Malgré une baisse de deux points par rapport à 2020, SQY précise sur son site 
internet : « Ces bons résultats illustrent la performance économique de notre 
territoire et de ses entreprises ! »
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Les travaux débuteront par les fenêtres, toutes sur mesure.
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Les vestiaires du stade de football  
vont être rénovés 
Les vestiaires du stade Michel 
Wargnier, situés près du V Park, à 
Villepreux, vont être refaits à neuf, 
a annoncé le maire Jean-Baptiste  
Hamonic (Modem), lors d’une 
conférence de presse en visio le 
21  janvier. «  Les anciens sont en 
état de vétusté et même d’insalu-
brité, a-t-il rappelé. Donc là, on va 
déconstruire le tout pour refaire des 
vestiaires à neuf, en profiter pour 
refaire le synthétique du terrain de 
foot, éventuellement aller un peu plus 
loin sur l’éclairage au niveau de la 

piste d’athlétisme, créer un petit bou-
lodrome, et […] prévoir des espaces 
pour les associations, puisque ce sont 
des locaux utilisés à la fois par les asso-
ciations, principalement l’athlétisme 
et le foot, mais aussi par les scolaires, 
notamment le collège et le lycée.  » 
Ces nouvelles réalisations devraient 
être livrées « sur la même temporalité 
que la Maison des arts (qui doit voir 
le jour dans le bâtiment de l’ex-école 
Jacques Gillet, au village, Ndlr), avec 
une livraison peut-être un peu plus en 
amont », soit d’ici la fin 2023. 

VILLEPREUX
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TRAPPES  Un loto 
gastronomique 
pour la bonne 
cause ce samedi 
L’association SNL organise 
le 5 février, en salle du conseil 
d’agglomération, son 9e loto 
gastronomique. Les recettes 
permettront de financer 
l’entretien et l’achat de 
nouveaux logements. 

 EN IMAGE
VILLEPREUX La ville passe à 30 km/h

Comme chaque année – hormis 
2021 en raison de la crise sanitaire 
– le groupe local Saint-Quentin Est 
de l’association Solidarités nouvelles 
pour le logement (SNL) organise son 
loto gastronomique. Celui-ci, dont 
c’est la 9e édition, aura lieu le 5 février 
à la salle du conseil d’agglomération 
de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
à Trappes.  Deux sessions seront 
organisées : une de 15 h à 17 h 30 et 
l’autre de 19 h à 21 h 30. De nom-
breux lots sont à gagner, notamment 
des repas pour deux personnes. 
L’entrée est libre, mais, pour raisons 
sanitaires, le nombre de places est 
limité. Les recettes permettront de 
financer « l’entretien et l’achat de nou-
veaux logements à Voisins, Montigny et 
Guyancourt », indique dans un com-
muniqué de l’association SNL, qui 
œuvre pour procurer des logements 
aux personnes en difficulté.

« La rue n’est pas seulement un espace de circulation, c’est également un espace de vie, notamment en ville », expose la Ville de Villepreux sur son site internet. 
Dès le mardi 1er février, les automobilistes qui traverseront Villepreux vont ainsi devoir légèrement changer leurs habitudes. Effectivement, la Mairie 
a annoncé sur son site internet que « la vitesse passe à 30 km/h dans tout Villepreux ». La Ville explique : « Cette disposition a pour objectif d’améliorer la 
sécurité, le cadre de vie et développer les modes de déplacement plus doux ». Du côté du stationnement, des travaux sur le réseau haute tension auront lieu 
dans la quartier du Val Joyeux et impliqueront la mise en place d’une réglementation autour de la circulation dans plusieurs rues.
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Le collège La Mare aux Saules, 
à Coignières, a reçu le 28 jan-
vier la visite de Charline Avenel.  
La rectrice de l’académie de Ver-
sailles s’est rendue dans cet éta-
blissement de 430 élèves pour 
superviser deux dispositifs  : les 
Unités pédagogiques pour élèves 
allophones arrivants (UPE2A) et 
Ouvrir l’école aux parents pour la 
réussite des enfants (OEPRE). 

Certains élèves « n’avaient pas 
été à l’école depuis très très 

longtemps » 

L’UPE2A, existant sous ce nom 
depuis 2012, en remplacement de 
la  classe d’accueil (CLA), permet 
aux élèves allophones – c’est-à-dire 
dont la langue maternelle est une 
langue étrangère –, d’être «  inscrits 
dans une classe ordinaire, tout en bé-
néficiant d’un enseignement renforcé 
en français langue seconde, en fonc-
tion de leurs besoins et de leurs acquis 
linguistiques  », selon un commu-
niqué de l’académie de Versailles. 

Au collège La Mare aux saules, il 
concerne une vingtaine d’élèves. 
Charline Avenel leur a ainsi rendu 
visite alors qu’ils étudiaient Les 
Aventures d’Ulysse, tirées de l’œuvre 
d’Homère.  

Différents pays d’origine étaient 
représentés parmi les élèves pré-
sents : Portugal, Arménie, Espagne, 
Russie, Côte d’Ivoire, …  « Ce sont 
des élèves qui ont intégré [l ’UPE2A] 

il y a deux ans, qui sont passés par ce 
dispositif, et qui, maintenant, sont 
dans d’autres classes, précise Leila 
Sanchez, professeure coordinatrice, 
qui encadrait le cours. Il y avait 
des personnes qui n’avaient pas été à 
l ’école depuis très très longtemps. »

Signe d’ailleurs de leur intégra-
tion, l’un d’entre eux, Arthur, a été 
désigné délégué de sa classe de 3e. 
Un autre, venu de Côte d’Ivoire, 

raconte avoir «  arrêté l ’école au 
CM2, car l ’école était très chère » là-
bas. Après plusieurs interventions 
d’élèves et dialogues avec leur pro-
fesseur, Charline Avenel réagit  : 
« Je suis très impressionnée par votre 
niveau de maîtrise de la langue. Vous 
maîtrisez la phrase, mais vous maî-
trisez aussi un contenu, une histoire. » 

Deuxième étape de la visite, auprès 
des parents d’élèves étrangers cette 
fois, autour du dispositif Ouvrir 
l’école aux parents pour la réussite 
des enfants (OEPRE). Le but est 
de « favoriser l ’intégration des parents 
d’élèves, primo-arrivants, immigrés 
ou étrangers hors Union européenne, 
volontaires, en les impliquant notam-
ment dans la scolarité de leur enfant.

17 parents sont concernés par ce 
dispositif à la Mare aux Saules. 
Les ateliers s’y déroulent une fois 
par semaine, le vendredi après-
midi. Ici,  l’atelier tournait autour 
de la santé à l’école et était animé 
par Laure Lemercier, professeur au 
collègue Philippe de Champaigne 
du Mesnil-Saint-Denis, qui s’est 
associé avec Coignières dans le 
cadre de ce projet. « Il y a vraiment 
un climat de confiance qui s’est ins-
tauré », assure-t-elle. « L’ambiance a 
l ’air d’être très bonne, constate la rec-
trice. Vous avez l ’air d’être épanouis, 
d’être heureux. » n

La rectrice est venue superviser les dispositifs 
pour parents et enfants étrangers au collège
Charline Avenel, rectrice de l’académie de Versailles, s’est rendue le 28 janvier au 
collège La Mare aux Saules, auprès d’élèves et de parents bénéficiant des dispositifs 
UPE2A et OEPRE. 

 ALEXIS CIMOLINO
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« Je suis très impressionnée par votre niveau de maîtrise de la langue. Vous 
maîtrisez la phrase, mais vous maîtrisez aussi un contenu, une histoire », 
déclare Charline Avenel à l’adresse des élèves. 
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SNCF Connect & Tech, filiale de 
SNCF Voyageurs, lance SNCF 
Connect, le service tout-en-un des 
mobilités, composé d’une appli-
cation et d’un site internet (www.
sncf-connect.com) pour simpli-
fier tous les déplacements. SNCF 
Connect permet de trouver, réser-
ver et gérer ses petits et ses grands 
trajets, en intégrant toute l’infor-
mation voyageurs. 

SNCF Connect s’inscrit dans la 
stratégie de SNCF Voyageurs pour 
simplifier la vie des usagers et ainsi 
contribuer à faire croître la part du 
ferroviaire en France. Ce nouveau 
service, concentré de technologies, 
a été conçu et développé par SNCF 
Connect & Tech, filiale numérique 
de SNCF Voyageurs, leader du 
numérique et du e-commerce fran-

çais dans le secteur des mobilités.  
Cette nouvelle application permet 
de planifier des trajets de courte 
ou longue distance, d’acheter et 
d’échanger ses billets de train, de 
choisir le meilleur itinéraire urbain 
partout en France du premier au 
dernier kilomètre, d’avoir les infor-
mations sur le trafic ferroviaire et 
les alertes en temps réel et d’ache-
ter et de renouveler ses cartes et 
abonnements régionaux. 

« SNCF Connect est la concrétisation 
de notre volonté de simplifier la vie de 
nos clients pour faciliter leur accès à 
tous les trains et à la mobilité durable. 
En partant des attentes des voya-
geurs, nous sommes fiers de proposer ce 
service tout-en-un inédit, réunissant 
l ’achat, la consultation des horaires, 
le service après-vente et les abonne-

ments, en s’appuyant sur les dernières 
technologies comme l ’intelligence ar-
tificielle. C’est l ’affirmation aussi de 
l ’excellence de notre entreprise dans sa 
capacité à innover, grâce aux compé-
tences de nos équipes que je salue pour 
ce tour de force », explique le PDG 
de SNCF Voyageurs, Christophe 
Fanichet, dans un communiqué de 
presse.

Pour son lancement, le service 
comprend toutes les offres SNCF 
Voyageurs, à savoir TGV INOUI, 
OUIGO, Intercités, TER, les 
transports publics en Île-de-France 
dont Transilien, Thalys, Eurostar, 
TGV Lyria, mais également les 
offres de bus, de covoiturage et 

l’information pour les voyageurs. 
«  Dans un futur proche, le service 
intégrera des offres de mobilités douces 
et partagées dans toutes les régions 
de France. L’idée est de faire croître 
la part du ferroviaire partout aux 
dépens de la voiture notamment», 
précise Christophe Fanichet.

Lors de la première connexion, 
les utilisateurs sont automatique-
ment redirigés depuis le site web  
OUI.sncf vers le nouveau site in-
ternet sncf-connect.com. Concer-
nant le téléphone portable, si 
l’usager possède déjà l’application 
OUI.sncf elle sera mise à jour pour 
devenir SNCF Connect sur iOS et 
Android. Il est également possible 

de la télécharger via les stores habi-
tuels (App Store ou Play Store).

Le nouveau site de la SNCF se dis-
tingue par un nouveau champ de 
recherche unique et une navigation 
intuitive qui peut se faire par mots 
clés ou en langage naturel comme 
lors d’une conversation orale. 
Dans  les faits, l’utilisateur com-
mence par renseigner la destination 
de son choix avec une information 
(une adresse, une gare, un point 
d’intérêt, un lieu ou encore directe-
ment un numéro de train). Il verra 
ensuite sa recherche s’afficher, que 
ce soit un trajet longue distance ou 
un trajet plus court, avec le mode de 
déplacement le plus adapté.

Par ailleurs, cette nouvelle appli-
cation intègre des itinéraires du 
quotidien au même titre que la 
longue distance. Les offres TER, 
y compris les cartes régionales de 
réduction ou d’abonnement, sont 
disponibles dès le lancement ainsi 
que les passes Navigo et les tickets 
T+ pour l’Île-de-France. Il est donc 
conseillé d’utiliser cette application 
au départ des gares de la commu-
nauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines. n

SNCF Connect va vous aider 
pour vos trajets en Île-de-France 
et au-delà
La SNCF se veut innovante avec le lancement de SNCF 
Connect, le nouveau service connecté tout-en-un pour 
faciliter le trajet des usagers.

 PIERRE PONLEVÉ

Lors de la première connexion, les utilisateurs sont automatiquement 
redirigés depuis le site web OUI.sncf vers le nouveau site internet sncf-
connect.com.
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COIGNIÈRES
COIGNIÈRES  Un nou-
vel accompagne-
ment scolaire 
pour les enfants
La Ville de Coignières a mis en 
place un nouvel outil, voué à 
favoriser la réussite scolaire, 
pour les enfants des écoles 
élémentaires.

« La Ville de Coignières poursuit son 
accompagnement à la scolarité, en 
proposant à tous les écoliers coignié-
riens du CP au CM2 un site dédié 
au soutien scolaire », annonce la 
Mairie sur son site internet. Cette 
nouvelle plateforme, proposée aux 
enfants des écoles élémentaires 
Gabriel Bouvet et Marcel Pagnol, 
est composée de plusieurs outils : 
« Aide aux devoirs personnalisée, 
vidéos pédagogiques, exercices corrigés, 
tableau de bord, sont à votre disposi-
tion… » En tout, ce sont 4 000 cours 
vidéos, 20 000 fiches de cours ou 
encore 100 000 exercices interactifs 
qui y sont proposés. La plateforme 
est accessible sur ordinateur, comme 
sur tablette et smartphone « et vient 
renforcer le dispositif numérique 
déployé par la Municipalité dans les 
deux groupes scolaires (tablettes, ENI, 
TNI…) ». Chaque famille a reçu un 
courrier individualisé avec les codes 
d’accès pour le site d’accompagne-
ment à la scolarité.
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L’université de Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines ouvre ses 
portes aux futurs étudiants depuis 
le samedi 29 janvier. Les journées 
portes ouvertes auront lieu en pré-
sentiel avec présentation d’un passe 
vaccinal sur les cinq campus qui la 
composent. Pour celles et ceux qui 
ne pourront pas se déplacer, il est 
possible de visiter les stands mis en 
ligne depuis le lundi 24 janvier. Au 
programme, consultation de vidéos 
et plaquettes de présentation et 
conférences en direct, disponibles 
sur le site internet de l’université.

Programme des différentes 
portes ouvertes par UFR

Durant les portes ouvertes, vous 
pourrez rencontrer et échanger avec 
des professeurs, des étudiants, des 
responsables pédagogiques et des ex-
perts de l’orientation pour découvrir 
et être conseillé sur les formations 
enseignées, la vie du campus et tous 
les services destinés aux étudiants 
notamment le CROUS, les loge-
ments étudiants, les orientations…

Pour l’IUT de Vélizy-Rambouillet, 
situé au 10/12, avenue de l’Europe 
à Vélizy et au 19, allée des Vignes à 
Rambouillet, une première journée 
portes ouvertes a eu lieu le samedi 
29 janvier. Une deuxième session 
est prévue le mercredi 9 mars de 
16  h à 20 h dans les deux sites.  
L’ISTY, école d’ingénieurs ouvri-

ra, le samedi 5 février de 10 h à 
17 h, les portes de son campus de 
Mantes situé 28, boulevard Roger-
Salengro à Mantes-la-Ville.
 
Concernant l’IUT de Mantes, les 
journées portes ouvertes auront lieu 
le samedi 5 février, de 10 h à 17 h, 
au 7, rue Jean Hoët à Mantes-la-
Jolie. Pour l’UFR de santé Simone-
Veil, situé au 2, avenue de la Source 
de la Bièvre à Montigny-le-Bre-
tonneux, les portes ouvertes sont 
organisées le mercredi 9 février, de 
16  h à 20 h. L’UFR des sciences 
ouvrira elle ses portes le samedi 
12  février, de 14 h à 17 h, au 45, 
avenue des États-Unis à Versailles.

L’Institut supérieur de Mana-
gement ISM-IAE, situé au 47, 
boulevard Vauban à Guyancourt, 
organise ses portes ouvertes le sa-
medi 12 février (horaires à venir).  
La faculté de droit et de science po-
litique ouvrira ses portes le samedi 
12 février (horaires à venir). C’est 
au 3, rue de la Division Leclerc à 
Guyancourt. L’UFR des sciences 
sociales accueillera les étudiants 
le samedi 12 février (horaires à 
venir) au 5/7, boulevard d’Alem-
bert à Guyancourt. Enfin, l’Institut 
d’études culturelles et internatio-
nales (IECI), ouvrira ses portes 
également le 12 février (horaires à 
venir) au 5/7, boulevard d’Alem-
bert à Guyancourt. n

Journées portes ouvertes  
à l’UVSQ depuis le 29 janvier
L’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines 
(UVSQ) ouvre ses portes sur ses cinq campus depuis 
le samedi 29 janvier.

 PIERRE PONLEVÉ

SQY  Plusieurs collectes de sang 
ce mois-ci dans l’’agglomération

L’Établissement français du sang 
(EFS) organise en février de nom-
breuses collectes de sang à Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY). Et ça  
commence dès ce mardi 1er février à 
Montigny-le-Bretonneux, à l’UFR 
Simone Veil, de 10 h à 12 h 30 et 
13 h 30 à 16 h.

À Montigny toujours, mais au 
théâtre de SQY cette fois, une col-
lecte aura lieu le 3 février de 14 h 30 
à 19 h 30, mais elle affiche complet. 
Le 9 février, c’est Coignières qui 
accueille une opération don du sang, 
en mairie de 15 h à 19 h. Trois jours 
plus tard, c’est au tour de Villepreux 
d’y prendre part, à l’accueil de loisirs 
Gérard Philippe, de 10 h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 16 h. Le 17 février, 
c’est à Élancourt que ça se passe, plus 
précisément à l’hôtel de ville, de 14 h 
30 à 19 h 30. Le lendemain, une col-
lecte de sang a lieu à Plaisir, à la mai-
son des familles La Mosaïque, de 
14 h à 19 h.  Enfin, Trappes accueille 
aussi une opération de don du sang, 
à l’espace 1901, de 14 h 30 à 19 h 30,  
le 28 février. 

Pour rappel, il n’est pas possible 
de donner son sang si on a été 
testé positif au Covid-19 (attendre 
14 jours si on est cas contact ou 
malade asymptomatique, 14 jours 
après la fin des symptômes si ma-
lade symptomatique). Détails sur 
les dates et lieux de collecte et ins-
criptions sur mon-rdv-dondesang.
efs.sante.fr. n

Jusqu’au 28 février, à Montigny-le-Bretonneux, Coignières, 
Villepreux, Plaisir, Élancourt ou encore Trappes, il sera 
possible de venir donner son sang. 

 EN BREF

Depuis le samedi 29 janvier 
l’université de Saint-Quentin-en-
Yvelines ouvre ses portes aux futurs 
étudiants.
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Le 9 février, c’est Coignières qui 
accueille une opération don du sang, 
en mairie de 15 h à 19 h. Trois jours 
plus, c’est au tour de Villepreux d’y 
prendre part, à l’accueil de loisirs 
Gérard Philippe, de 10 h à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 16 h.
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GUYANCOURT

L’Établissement public interdé-
partemental Yvelines/Hauts-de-
Seine (EPI 78/92), qui finance 
les actions interdépartementales, 
a réuni son conseil d’administra-

tion le jeudi 27 janvier. Après avoir 
présenté ses premières orientations 
budgétaires, le 30 novembre der-
nier (voir notre édition du mardi 
21 décembre  2021), cette nou-

velle réunion était l’occasion pour 
les conseillers départementaux de 
voter le budget pour l’année 2022, 
qui s’inscrit selon le communi-
qué de presse du département des  
Yvelines « dans la continuité des bud-
gets des années précédentes ».

Partenariat  
avec l’Arménie

« En 2022, nos crédits de fonction-
nement et d ’investissement s’élè-
veront à plus de 16,3 M€, dont 
plus de 15  M€ pour l ’entretien et 
l ’exploitation du réseau routier dé-
partemental, notre plus gros poste 
de dépenses, a ainsi déclaré le pré-
sident de l’EPI et du département 
des Yvelines, Pierre Bédier (LR). 
Le budget de l ’EPI 78/92 concrétise 
ainsi l ’engagement de ne pas dépen-
ser plus d ’argent public et démontre 
que des réformes simples, audacieuses 
et connectées à la réalité sont effi-
caces dans la conduite de politiques 
publiques au service des Yvelinois et 
des Alto-Séquanais. »

En 2022, 12,9 millions d’euros 
seront consacrés à l’entretien et 
l’exploitation du réseau routier dé-

partemental, 117 000 euros seront 
prévus pour accompagner les ser-
vices sociaux des départements dans 
les projets d’adoption. «  Les crédits 
de fonctionnement de l’Établissement 
public représentent 16,3 M€, explique 
enfin le communiqué de presse. La par-
ticipation que lui verseront les deux 
départements se fera à budget constant 
en année pleine (soit une prévision de 
5,7 M€ pour le Département des Yve-
lines et de 8,5 M€ pour le Départe-
ment des Hauts-de-Seine) ».

De plus, 1,5 million d’euros se-
ront versés pour assurer le ser-
vice d’archéologie préventive 
(voir notre édition du mardi 21 
décembre 2021) qui «  continuera 
d ’assurer un rôle de conseil auprès 
des aménageurs publics et privés 
contribuant ainsi à concilier la 
protection du patrimoine et l ’amé-
nagement du territoire  ». Dernier 
financement annoncé, celui du 
partenariat pour le projet de re-
cherche archéologique en Armé-
nie, dans la région du Tavouch. 
Un budget de 250 000 euros y a 
été affecté pour 2022. Un projet 
suspendu en 2020 et qui tourne 
au ralenti depuis à cause de la 

situation sanitaire, mais qui pour-
rait retrouver son rythme habi-
tuel durant l’année à venir. nL’EPI vote son budget  

pour 2022
L’Établissement public interdépartemental Yvelines/
Hauts-de-Seine (EPI) a voté lors de la réunion de son 
conseil d’administration son budget pour l’année à venir. 
Dans un communiqué de presse, les deux départements 
dévoilent les différents volets d’investissements.

 ALIX DAGUET

L’Établissement public interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine (EPI 
78/92), qui finance les actions interdépartementales, a réuni son conseil 
d’administration le jeudi 27 janvier. 
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Le budget 2022 
du département voté

Les Yvelines ont également 
voté le budget pour l’année à 
venir. « Les Yvelines conservent un 
investissement fort dans son bud-
get 2022, pas moins de 461 M €. 
Une partie est orientée vers le sou-
tien aux communes et les projets 
d’avenir  », indique ainsi le site 
internet du département après 
la séance départementale du 
vendredi 28 janvier. Il est en-
suite détaillé  : « Sur les 461 M€ 
votés cette année, 87 M€ sont 
dévolus au soutien du bloc commu-
nal, 120  M€ au développement 
durable et 85 M€ à l ’enfance et la 
jeunesse. Une vision sur l ’avenir 
qui assure l ’attractivité du ter-
ritoire pour les années à venir  ». 
Concernant les dépenses de 
fonctionnement, le département 
précise qu’elles sont « contrôlées » 
et que cela permet de « faire face 
aux imprévus dans le budget ».

YVELINES



La 6e édition de la semaine olym-
pique et paralympique s’est dérou-
lée cette année du lundi 24  au 
samedi 29 janvier 2022. Cette 
année, c’est sous le thème du sport 
pour l’environnement et le climat 
qu’ont eu lieu les différentes acti-
vités. Le but de cette action lancée 
par l’Éducation nationale et Paris 
2024 est d’augmenter la pratique 
sportive chez les jeunes et notam-
ment chez les élèves du territoire 
de Saint-Quentin-en-Yvelines 
(SQY), de l’école maternelle au 
lycée. 

Présentation des différentes 
journées

En 2022, l’Agglomération a ac-
cueilli 21 classes, ce qui représente 
environ 300 enfants. Ils sont ainsi 
partis à la découverte des trois 
sites olympiques du territoire. 
Les classes proviennent de 10 des 
12  communes de l’agglomération. 
Le programme d’animation a été 
coorganisé par l’Union sportive 

de l’enseignement du premier de-
gré (USEP), l’Union nationale du 
sport scolaire (UNSS) et Saint-
Quentin-en-Yvelines ; le tout dans 
le respect des gestes barrières.

Cette semaine sportive a com-
mencée le lundi 24 janvier au Golf 
national avec des initiations au golf 
pour quatre classes élémentaires, 
sous forme d’ateliers, et la décou-

verte du domaine du Golf national 
ainsi que de sa biodiversité et des 
actions menées pour la gestion de 
l’eau. La semaine s’est poursuivie le 
mardi 25 et le mercredi 26 au Vélo-
drome national avec des initiations 
au BMX et des sorties VTT, mais 
également la découverte du Laser 
Run (une compétition multisports 
composée de course à pied et de tir 
au pistolet laser, Ndlr) et des inter-

ventions sur le recyclage des pneus  
et des chambres à air de vélo. À 
noter qu’un atelier baptisé « savoir 
rouler à vélo  » a été mis en place 
pour les élèves ne sachant pas faire 
de vélo. La sortie au vélodrome 
concernait des classes élémentaires, 
mais également des collégiens et 
lycéens.

Après l’effort 
le réconfort

Enfin, vendredi 28 janvier l’action 
se déroulait sur la colline d’Élan-
court avec au programme une ran-
donnée de 5 km, une sensibilisation 
à la durée de vie des déchets et des 
panneaux d’information sur la col-
line et sa biodiversité, l’olympisme 
et le paralympisme, les Jeux olym-
piques de 2024, le VTT et l’agglo-
mération de Saint-Quentin-en-
Yvelines. Un quiz a également été 
proposé aux enfants de deux classes 
élémentaires et deux classes de 6e.

Les quatre classes étaient atten-
dues au pied de la colline par des 
membres de l’UNSS avec accueil 
en musique pour se motiver et pré-
sentation de la randonnée. Un petit 
quiz, à compléter tout au long du 
parcours, a été remis à chaque élève 
avant le départ pour les sensibiliser 
à la durée de vie d’un déchet dans 
un milieu naturel. 

Maxime Lucas, chargé de pro-
motion golf et vie sportive 
pour l’agglomération de Saint- 
Quentin-en-Yvelines, explique 
que «  la randonnée proposée au-
jourd ’hui pour les enfants fait 5 km, 
sous la forme d ’un jeu de piste. Ils 
vont la f inir en 2h de temps nor-
malement. Plusieurs croisements 
leur seront proposés sur le parcours 
menant à différents chemins à 
suivre, à eux de ne pas se tromper 
et de bien s’orienter, des panneaux 
disséminés sur le trajet indiquent si 
les enfants ont pris la bonne voie ou 
non. Le but c’est de retrouver tous 
les anneaux olympiques et de bien 
répondre aux différentes questions 
du quiz », s’enthousiasme-t-il. 

Après l’effort, le réconfort.  
Arrivés tout en haut de la col-
line, les enfants ont pu profi-
ter d’une vue panoramique à 
360 degrés permettant d’aperce-
voir les communes aux alentours 
et «  même la tour Eiffel par beau 
temps  », explique un membre de 
l’UNSS. Mais  l’attraction du 
jour c’était Josqy, la mascotte de 
Saint-Quentin-en-Yvelines des 
Jeux olympiques et paralym-
piques, qui attendait  les enfants 
une fois leur épreuve terminée 
pour un petit goûter bio et local 
et des animations avec eux. n

Une semaine olympique et paralympique  
sur l’environnement et le climat
La 6e édition de la semaine olympique et paralympique avait pour thème 
l’environnement et le climat. Focus sur la colline d’Élancourt, avec une randonnée 
sportive et cérébrale.

 PIERRE PONLEVÉ

SQY  Des aides pour recruter 
de jeunes alternants

ÉLANCOURT  
Habitués du Prisme ? Donnez votre avis

« À Saint-Quentin-en-Yvelines, nous 
sommes convaincus que l’alternance est 
un contrat gagnant-gagnant, affirme 
la communauté d’agglomération 
dans son numéro de février 2022 
du SQY Mag. Pour les jeunes, c’est 
apprendre en travaillant, et travailler 
en apprenant. Et pour les entreprises, 
c’est un excellent moyen de recruter des 
talents immédiatement opérationnels 
et déjà bien intégrés aux équipes. »

Un e-job dating le 24 mars

Pour inciter les entreprises à opter 
pour cette solution, SQY participe 
au plan gouvernemental #1jeune-
1solution. Pour tous les contrats 
conclus avant le 30 juin 2022, les 
entreprises recevront une aide de 
5  000 € pour un jeune de moins 
de 18 ans et 8 000 € pour un jeune 
majeur. La communauté d’agglo-
mération ajoute que plusieurs 
informations et dispositifs autour 

de l’alternance sont à découvrir sur 
le site internet sqy.fr/alternance. 
Un e-job dating aura lieu le 24 mars 
prochain pour mettre en relation les 
jeunes en recherche d’alternance et 
les entreprises du territoire. La pla-
teforme d’inscription sera ouverte 
le 7 février prochain. n

«  Le Prisme d ’Élancourt donne la 
parole aux Saint-Quentinois qui le 
fréquentent – qu’ils soient specta-
teurs occasionnels ou habitués – afin 
de mieux connaître leurs pratiques 
culturelles via un court question-
naire  », annonce la communauté 

d’agglomération de SQY dans son 
édition de février du journal SQY 
Mag. Plusieurs questions sont po-
sées, sur les habitudes de chacun 
concernant les sorties de loisirs 
et sur des thèmes différents qui 
concernent plus particulièrement 

le Prisme, comme la programma-
tion, les animations, la fréquence 
à laquelle vous allez au théâtre 
municipal.

Différents  
thèmes

«  Vos retours sont d ’autant plus 
précieux que la saison culturelle 
2022-2023 est déjà en cours de pré-
paration… », poursuit la commu-
nauté d’agglomération. Le  ques-
tionnaire est ouvert jusqu’au 
15  février. Au sujet du théâtre 
municipal, le magazine SQY Mag 
indique  : «  Situé aux 7-Mares, à 
Élancourt, ce théâtre municipal pro-
pose à tous les Saint-Quentinois une 
riche programmation. Entre têtes 
d ’affiche et jeunes troupes, venez 
découvrir des concerts, des spectacles 
jeune public, des pièces de théâtre et 
bien plus encore, en toute intimité et 
tout près de chez vous. » n

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 
(SQY) met en place des aides pour inciter les recruteurs à 
embaucher des alternants grâce au plan #1jeune1solution.

La Ville d’Élancourt et la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) 
proposent aux visiteurs du théâtre de donner leur avis pour améliorer l’expérience de chacun.

 EN BREF EN BREF

ACTUALITÉS08

Les quatre classes étaient attendues au pied de la colline par des membres 
de l’UNSS.
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Pour inciter les entreprises à opter 
pour cette solution, SQY a ainsi mis 
en place le plan #1jeune1solution. 
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Au sujet du théâtre municipal, le magazine SQY Mag indique : « Situé aux 
7-Mares, à Élancourt, ce théâtre municipal propose à tous les Saint-Quentinois 
une riche programmation ».
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PLAISIR  Plaisir vous 
aide à déclarer 
votre flamme

LES CLAYES-SOUS-BOIS  
La piscine fermée 
pour des travaux 
d’entretien À l’approche de la Saint-

Valentin, la Ville de Plaisir 
propose aux amoureux de 
diffuser leurs messages et 
leurs déclarations d’amour 
sur les panneaux d’affichage 
de la commune le jour J.

La piscine des Clayes-sous-
Bois sera encore une fois 
fermée cette année pendant 
près d’un mois, le temps de 
travaux d’entretien et de 
maintenance. « Réservez une belle surprise à l’élu(e) 

de votre cœur en saisissant votre mes-
sage qui sera affiché le 14 février dans 
les rues de Plaisir ! » propose la Ville 
de Plaisir à ses habitants. Pour avoir 
la chance de voir sa déclaration sur 
les panneaux lumineux de la ville, 
il faut « envoyer vite votre message 
de 100 caractères maximum (espaces 
compris) » via le site internet de la 
ville. Un formulaire spécifique a été 
mis en place pour recueillir toutes 
les informations nécessaires pour la 
publication du message.

Il est possible de connaître la 
localisation des panneaux lumineux 
une nouvelle fois sur le site internet 
de Plaisir grâce au plan interactif 
qui présente les cinq équipements 
de la ville. Le premier se situe à la 
gare de Plaisir-Grignon, les quatre 
autres sont répartis entre le palais 
des sports, le centre commercial 
Brigitte, la rue Pasteur et l’avenue 
de Saint-Germain.

Sur son site internet, la Mairie 
des Clayes-sous-Bois annonce 
la fermeture annuelle de la pis-
cine Salvador Allende. « Pour la 
sécurité et le confort des utilisateurs, 
nous vous informons que la piscine 
intercommunale Salvador Allende, 
aux Clayes-sous-Bois, sera fermée au 
public pour des travaux d’entretien 
et de maintenance du 21 février au 
13 mars 2022 inclus », est-il ainsi 
expliqué.

De son côté, la communauté 
d’agglomération de Saint- 
Quentin-en-Yvelines (SQY), 
gestionnaire de cet équipement 
indique : « La piscine Salvador 
Allende dispose d’un bassin décou-
vrable de 25m, d’un bassin d’appren-
tissage et d’un solarium extérieur ». 
Plusieurs activités y sont proposées 
tout au long de l’année, comme des 
cours de natation, d’aquagym et 
des séances « bébés nageurs ».

«  Engagée dans une stratégie ambi-
tieuse visant à accroître et à diversi-
fier l’offre de services de mobilité pour 
ses usagers, SQY a confié, il y a un an, 
à TIER la mise en place d’un réseau 
de trottinettes électriques à l’échelle de 
l’agglomération, soit plus de 300 sta-
tions et 1 000 trottinettes réparties sur 
tout le territoire  », rappelle la com-
munauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY) dans 
son magazine SQY Mag de février.

La communauté d’agglomération 
affirme que, depuis la mise en service 
des trottinettes, elles ont trouvé leur 
public «  avec plus de 35  000  abon-
nés et plus de 450  000  trajets effec-
tués  ». Lors d’une enquête menée 
à la fin de l’année 2021, SQY a pu 
confirmer ce sentiment de réussite 
et d’adhésion à ce nouveau service, 
notamment fait pour « proposer une 
solution efficace pour la réalisation du 
“dernier kilomètre” ».

D’après la communauté d’agglo-
mération, 78 % des usagers sont sa-
tisfaits et attribuent ainsi au moins 
une note de 4 sur 5 au service. 35 % 
des usagers attribuent une note de 
5/5. Les trajets concernent à 57 % 
le parcours domicile-travail, mais 
une « part importante est consacrée à 
des déplacements dits “de loisir” pour 
permettre aux usagers de gagner plus 
facilement les principaux lieux de vie 
de l ’agglomération : gares, restau-
rants, magasins, complexes sportifs, 
médiathèques, etc. ».

Des raisons qui poussent les Saint-
Quentinois à opter pour la trotti-
nette, il en existe plusieurs selon 
les résultats de l’enquête. L’aspect 
pratique et rapide est plébiscité 
à 69 %, tout comme le respect de 
l’environnement de ce mode de 
transport. Des trottinettes éga-
lement beaucoup utilisées pour 
rejoindre les gares de SQY ou rem-
placer le trajet en train ou en bus. 
« Enfin, il semblerait également que 
l ’usage de la trottinette soit une alter-
native à l ’utilisation de la voiture sur 
les petits trajets  », conclut la com-
munauté d’agglomération.

«  Au regard de l ’appropriation par 
les Saint-Quentinois, nul doute que 
cette expérimentation devrait perdu-
rer », se réjouit Saint-Quentin-en- 
Yvelines. n

Trottinettes électriques : 
Un succès pour les villes  
et les usagers

 ALIX DAGUET

PLAISIR  
Un événement consacré aux jeux vidéo

C’est une grande première qui 
aura lieu à Plaisir  le samedi 
12 février. La Ville organise « un 
événement 100  % jeu vidéo  » au 
palais des sports, le « Plaisir Ga-
ming ». Durant la journée, il sera 
possible de découvrir et tester 

«  des consoles “vintages”  » comme 
la Atari 7 800, la console Dream-
cast ou encore la Playstation 1.

L’occasion également de décou-
vrir « les différentes étapes de fabri-
cation d ’une musique sur une scène 

de jeux vidéo  » ou de participer 
à des ateliers de sensibilisation 
« aux bons usages des jeux vidéo ».

Quatre tournois  
de jeux vidéo

Il sera également possible de 
s’affronter en équipe lors de tour-
nois de jeux vidéo. Quatre jeux 
seront proposés : « Rocket League 
(sur PC) par équipes de 3 joueurs, 
League of Legends (sur PC) par 
équipes de 5  joueurs, FIFA22 (sur 
PS4), Super Smash Bros Ultimate 
(sur Nintendo Switch)  ». Tout au 
long de la journée, ce sont pas 
moins de «  120  joueurs  » de plus 
de 15 ans qui s’affronteront. Ren-
dez-vous sur le site internet de la 
Ville pour s’inscrire. Attention, il 
reste peu de places pour certains 
tournois. n

Le 12 février prochain, la Ville de Plaisir donne rendez-vous à ses habitants pour 
un « événement 100 % jeux vidéo ». Sur place : des tournois, des expositions,  
mais également des espaces de prévention pour les plus jeunes.

 EN BREF

ACTUALITÉS 09

Des raisons qui poussent les Saint-Quentinois à opter pour la trottinette, il en 
existe plusieurs selon les résultats de l’enquête.
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Durant la journée, il sera possible de découvrir et tester « des consoles 
“vintages” » comme la Atari 7 800, la console Dreamcast ou encore la 
Playstation 1.
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Six mois après la mise en service des trottinettes élec-
triques sur son territoire, la communauté d’aggloméra-
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines dresse un bilan plus 
que favorable de cette nouvelle offre de service.
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Un homme, déjà connu de la jus-
tice pour des faits de vol, usage de 
stupéfiants, rébellion et outrages, 
est retourné au tribunal il y a peu. 
L’homme qui réside dans la com-
mune de Coignières a été jugé en 
comparution immédiate le jeudi 
27  janvier pour filouterie de carbu-
rant en récidive, des faits commis 
le 27 décembre 2020 et le 23 mars 
2021 à la station service Total Access 
de Coignières. 

Il était également accusé de délit 
de fuite après avoir eu, le 12 avril 
2021, un accident ayant entraîné 
des dommages sur deux véhicules 
en stationnement à Saint-Rémy-
lès-Chevreuse. Enfin, la dernière 
accusation à son encontre concerne 
la violation du domicile de son ex-
compagne ainsi que le non-respect 
d’obligation imposée par le juge aux 
affaires familiales dans une ordon-
nance de protection d’une victime de 
violences familiales. Concernant la 
filouterie de carburant, l’homme s’est 
par deux fois servi en carburant pour 

son véhicule, à la station Total Access 
de Coignières, avant d’expliquer au 
gérant de l’établissement qu’il n’avait 
aucun moyen de paiement sur lui 
et qu’il reviendrait ultérieurement 
payer les sommes dues. L’homme ne 
s’est jamais représenté. 

Au sujet de sa deuxième accusation, 
sur les voitures endommagées à la 
suite d’un accident de la route le 12 
avril 2021, l’individu a expliqué à la 
juge qu’il ne s’était pas arrêté pour 
faire un constat, car « il ignorait que 
la voiture qu’il conduisait était assu-
rée ». Des propos qui auront du mal 
à convaincre l’auditoire. De surcroît, 
il était vraisemblablement sous l’em-
prise du cannabis, ayant fumé avant 
de prendre le volant, « ce qui explique 
probablement le refus de s’arrêter  », a 
souligné la juge. 

Enfin, pour la violation du domicile, 
le 23 février 2020 à Guyancourt, de 
son ex-compagne avec qui il a eu un 
enfant, le prévenu a expliqué « vou-
loir venir faire un bisou à son enfant ». 

« Vous venez voir votre enfant à 3 h du 
matin en escaladant le mur et en passant 
par la fenêtre ? Je ne crois pas. Votre en-
fant dort à 3 h du matin, je crois plutôt 
que vous êtes venu voir votre ancienne 
compagne », lance, sceptique, la juge ; 
l’homme n’aura pas d’explications 
plausibles pour sa défense.

Pour ces faits de différentes natures, 
il a été condamné par le tribunal à 
15 mois de prison dont 6  avec sursis, 
à une obligation de suivre des soins 
et à l’obligation d’indemniser à hau-
teur de 1 000 euros chacune les deux 
victimes qui ont eu leur véhicule 
endommagé. n

Le 16 septembre 2021, les policiers 
d’Élancourt ont procédé au contrôle 
d’une moto cross. Le conducteur 
s’est alors enfui dans le quartier des 
Petits Prés où il a été rejoint par un 
groupe de jeunes qui ont bloqué les 
policiers. Le motard a alors emprun-
ter une voie piétonne avec sa moto, 
manquant de peu de percuter des 
piétons.

Au même moment, les forces de 
l’ordre présentes dans le quartier 
ont aperçu un second conducteur de 
moto cross prendre la fuite. Peu de 
temps après, un appel au 17 signa-
lait que des jeunes étaient en train 
de charger des motos cross dans un 
camion. Les policiers ont alors pro-
cédé aux interpellations des deux 
individus et les motos cross ont été 
déposées à la fourrière.

Entendus librement, les mis en cause 
ont nié les faits qui leur étaient re-

prochés. L’enquête s’est poursuivie, 
la personne ayant appelé le 17 a pu 
également être entendue et a mon-
tré grâce à une vidéo que l’un des 
deux hommes avait réussi à cacher 
sa moto cross et à changer de tenue 
vestimentaire. Enfin, grâce aux vi-
déos des caméras de surveillance de 
la ville, les forces de l’ordre ont dé-
couvert que les deux suspects avaient 
passé la journée à circuler dans Élan-
court en moto cross, commettant de 
nombreuses infractions au code de la 
route. Les deux jeunes hommes, âgés 
de 21 ans et résidant dans la com-
mune, ont finalement été convoqués 
puis placés en garde à vue.

Après de nouvelles auditions, ils 
ont fini par reconnaître les faits qui 
leur étaient reprochés. Sur instruc-
tion du parquet, ils ont été déférés 
en comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité (CRPC) le 
19 janvier 2022. n

Le 2 juillet 2021, une personne s’est 
présentée au commissariat d’Élan-
court pour dénoncer l’escroquerie 
dont elle a été victime. Elle a expliqué 
avoir été contactée par la direction gé-
nérale des Finances publiques (DG-
FiP) qui lui reprochait d’avoir touché, 
par son entreprise, de l’argent issu du 
fonds de solidarité mis en place dans 
le cadre de la pandémie de Covid. 

La victime a expliqué ne pas com-
prendre ce reproche, n’étant pas 
à l’origine de la demande d’aide, 
sachant que son entreprise n’entrait 
pas dans les critères pour prétendre 
à l’aide financière. L’enquête menée 
par la sûreté d’Élancourt et la DG-
FiP a permis la découverte d’un 
homonyme de la victime. Ce dernier 
a usurpé le SIREN de la société de la 
victime ainsi que son identité, afin de 
remplir une demande d’aide auprès 
du fonds de solidarité. Grâce à cette 
opération frauduleuse, il a perçu une 

somme de 19 980 euros. L’homme 
coupable de cette fraude a été inter-
pellé à son domicile à Clamart le 26 
janvier et placé en garde à vue. 

Lors de son audition, le trentenaire 
a déclaré qu’un autre individu était à 
l’origine de cette fraude. Il a expliqué 
avoir été contacté sur le réseau social 
Snapchat par un mystérieux individu 
se faisant appelé «  PA7  » qui lui a 
expliqué une méthode pour rapide-
ment gagner de l’argent.  L’homme 
de 32 ans a alors décidé de suivre les 
conseils de « PA7 » en lui fournissant 
tous les documents nécessaires en 
échange d’un partage de la somme 
gagnée. Sur les 19 980 euros détour-
nés, il a gardé 6 000 euros et a donné 
13 980 euros en liquide à ce mysté-
rieux « PA7 », qu’il a rencontré à plu-
sieurs reprises. 

« PA7 » ou Paul A, est un influenceur 
français qui a mis en place une vaste 

escroquerie sur internet pour récupé-
rer de l’argent du fonds de solidarité. 
Il a touché presque 6 millions d’euros 
d’aide de l’État durant les premiers 
mois de 2021, avant d’être interpellé 
et placé en détention provisoire en 
août 2021. 

L’escroquerie utilisée par le trente-
naire ressemblait fortement à cette 
fameuse arnaque « PA7 ». L’homme 
qui a usurpé l’identité de la femme 
n’a pas reconnu le visage de l’in-
fluenceur sur les photos que lui ont 
présentées les enquêteurs, laissant 
penser que cette arnaque a été utili-
sée par d’autres personnes. Sur ins-
tructions du parquet, il a finalement 
été déféré le 27 janvier 2022, en vue 
d’une comparution immédiate. Il a 
été condamné à 12 mois de prison, 
dont 6 avec sursis. Il est sorti libre de 
l’audience avec une convocation au-
près du juge d’application des peines 
( JAP). n

Coignières  
Un habitant de Coignières 
condamné à 15 mois de prison 
dont 6 mois avec sursis

Élancourt Une arnaque qui profite  
de la situation sanitaire

Trappes 
Accusé de trafic 
de stupéfiants, il est retrouvé 
un an après grâce à son ADN

Élancourt  
Un rodéo moto écourté 
par les forces de l’ordre

L’homme a été ondamné le 27 janvier par le tribunal 
judiciaire de Versailles pour filouteries de carburant, 
délit de fuite après un accident de voiture et violation 
du domicile de son ex-compagne.

Un homme a été condamné par la justice pour avoir utilisé une arnaque connue sous 
le nom de « PA7 ». Cette arnaque consiste à usurper l’identité d’une personne ou d’une 
société pour bénéficier de l’argent du fonds de solidarité.

Le 21 janvier 2021, la Brigade spécialisée de terrain 
(BST) a repéré un véhicule qui contenait 1 kg de 
cannabis. Un an après, le propriétaire est interpellé.

Le 16 septembre 2021, les policiers d’Élancourt ont 
repéré puis interpellé deux individus qui se livraient  
à un rodéo en moto cross dans la commune.

La Brigade spécialisée de terrain 
(BST) qui était en patrouille le 
21  janvier dans la commune a re-
péré une forte odeur de cannabis 
émanant d’un véhicule épave dans 
une rue d’un quartier pavillonnaire 
de la ville. La perquisition du véhi-
cule, effectuée par les enquêteurs, 
et l’appui d’un chien spécialisé ont 
permis de saisir un gros pochon 
d’un kilogramme d’herbe de canna-
bis dissimulé dans un sac de sport.

 La BST d’Élancourt a découvert 
1 kg d’herbe de cannabis 
dans une voiture épave

Des traces ADN prélevées dans la 
voiture et sur la drogue ont permis 
d’identifier un jeune homme ori-
ginaire de Trappes. Les membres 
de la brigade de sûreté urbaine ont 
alors mis en place des surveillances 
discrètes aux abords du domicile 
familial afin de localiser le loge-
ment du suspect, âgé de 23 ans.

Le 11 janvier 2022, l’individu a 
finalement été interpellé alors 
qu’il sortait de son propre domi-
cile à Élancourt. La perquisition 
a permis de saisir la somme de 
670 euros en liquide.

Lors de ses auditions, le jeune 
homme a fini par reconnaître 
avoir acheté, à l’époque, le kilo-
gramme d’herbe de cannabis à 
Bobigny (Seine-Saint-Denis) 
pour une somme de 4 000 euros 
afin de le revendre au détail et 
ainsi financer sa consommation 
personnelle. 

Durant l’enquête, les forces de 
police n’ont pas découvert de 
preuves que le suspect avait réussi 
à s’enrichir grâce à ce trafic. Jugé 
en comparution immédiate le 13 
janvier 2022, le jeune homme a été 
condamné à une peine de 8 mois 
d’emprisonnement avec sursis et 
1 500 euros d’amende. n
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 PIERRE PONLEVÉ

Un homme habitant Coignières a été 
condamné par le tribunal judiciaire 
de Versailles pour trois faits qui lui 
sont reprochés. 
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Le FC Versailles voit la vie en rose. 
Dernier club yvelinois encore en lice 
en Coupe de France, le FCV78 dis-
putait le 29 janvier pour la première 
fois de son histoire les 8es de finale 
de la compétition. Et les joueurs de 
la cité royale, pensionnaires de N2, 
ne s’arrêtent pas là puisqu’ils se sont 
offert le TFC, leader de L2, sur sa 
propre pelouse (1-0) et accèdent 
donc aux quarts de finale. 

Contraints finalement d’évoluer 
à l’extérieur en raison de l’horaire 
du match et de la proximité de leur 
stade Montbauron avec le châ-
teau de Versailles, les Versaillais 
n’ont guère été impressionnés par 

l’ambiance du Stadium de Tou-
louse, certes restreint par la jauge 
de 5 000  spectateurs. Disciplinés, 
ils ont peu été mis en danger, et se 
sont même montrés les plus dan-
gereux, bien aidés aussi par le car-
ton rouge reçu par le Toulousain 
Steve Mvoué dès la 22e minute. 
Et à dix minutes du terme, l’atta-
quant versaillais Kapitbafan Djoco, 
entré en jeu vingt minutes plus tôt, 
inscrivait le but de la qualification 
et plongeait tout un club dans la 
liesse. Les hommes de Youssef 
Chibhi attendent désormais de 
connaître le nom de leur adver-
saire lors des quarts de finale, qui 
se dérouleront les 8 et 9 février.  n

Football Coupe de France : 
le FC Versailles s’offre 
un exploit retentissant
Les Versaillais, pensionnaires de National 2, ont éliminé 
Toulouse (1-0), leader de L2, le 29 janvier, et se qualifient 
pour les quarts de finale de la Coupe de France. Les basketteurs de l’ESC Trappes 

S a in t -Q uent in-en-Yve l ine s 
(ESCTSQY) ont enregistré leur 
septième victoire de suite, lors de 
la 14e journée de N3, le 22 jan-
vier. Les hommes de Cyril Mé-
jane se sont imposés à Barjouville  
(89-75). Ils amplifient ainsi une 
série remarquable, mais indispen-
sable dans l’objectif de la montée 
en N2. Une montée après laquelle 
les Trappistes courent depuis plu-
sieurs années et qu’ils ne sont pour 
l’instant pas en position d’obtenir. 
Seul le 1er de poule est promu et 
pour l’instant, Trappes est devancé 
de trois points par Levallois.

 À une semaine d’aller 
à Trappes, Levallois continue 

d’impressionner

Des Levalloisiens qu’ils recevront 
au gymnase Paul Mahier le 5  fé-
vrier, pour ce qui sera peut-être 
le match de la dernière chance. 
Trappes devra impérativement 
l’emporter mais n’aura pas son des-
tin en main, face à un leader en-
core impressionnant ce week-end  
(108-58 face à Rueil) et toujours 

invaincu depuis le début de la sai-
son, alors que les Trappistes ont 
déjà été défaits à trois reprises. 
«  Mathématiquement, tout est pos-
sible. Après, je pense que ça va être 
très compliqué  », reconnaissait l’en-
traîneur trappiste, Cyril Méjane, 
il y a quelques semaines. Après, ce 
choc au sommet, il restera ensuite 
sept matchs pour inverser la ten-
dance au classement. n

Basket Trappes enchaîne avant 
d’affronter le leader 

Et de deux  ! Après leur somp-
tueuse victoire en ouverture de 
la saison de Division 2 face aux 
Dragons de Paris (18-0, lire 
notre édition du 18 janvier der-
nier), les Templiers d’Élancourt  
ont confirmé à l’extérieur pour 
leur deuxième match de la sai-
son, le 30 janvier.

En tête  
de leur groupe

Les Élancourtois se sont impo-
sés chez les Dockers de Nantes 
(21-14), lors d’un match inter-
poules. Ils figurent en tête de 
leur groupe, avant de recevoir les 
Corsaires d’Évry le 5 février lors 
de la prochaine journée, nouvelle 
étape dans la quête d’une montée 
parmi l’élite. n

Football américain  
Début de saison 
sans faute pour les 
Templiers

L’ESC Trappes s’est imposée sur le parquet de Barjouville  
(89-75) et enchaîne un septième succès de rang, avant 
de recevoir le leader Levallois, match qui pourrait être 
déterminant pour la montée. 

Les Versaillais, ici lors du tour précédent, poursuivent leur belle aventure 
en Coupe de France. 

A
RC

H
IV

ES
 /L

A
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

Les Trappistes enchaînent les succès 
et gardent encore une chance de 
griller la politesse à Levallois, qu’ils 
recevront le 5 février. 
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



Nous ouvrons la voie
aux idées neuves.

Eurovia Ile-de-France
Agence de Saint-Quentin-en-Yvelines

Rue Louis Lormand
78320 La Verrière cedex

T/ 01 30 13 85 00 - F/ 01 30 62 69 77
st-quentin-en-yvelines@eurovia.com

www.eurovia.fr
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Le 8 février à 20 h 30 à la salle Brel, 
à Montigny-le-Bretonneux, a lieu 
la pièce On purge bébé. Une reprise 
de Geogres Feydaud, par Émeline 
Bayart. Cette dernière jouera aussi 
l’un des rôles principaux, aux côtés 
notamment d’Éric Prat. 

« M. Follavoine, un fabricant de por-
celaine, a invité à déjeuner Chouil-
loux, fonctionnaire influent du mi-
nistère des Armées qui doit statuer sur 
l ’acquisition par l ’Armée française de 
pots de chambre destinés aux soldats. 

Il espère emporter le marché, ayant 
mis au point un système de pots pré-
sumés incassables. Pour mettre toutes 
les chances de son côté, il a invité 
également Mme Chouilloux et son 
amant, Horace Truchet. L’infortune 
conjugale de Chouilloux est en effet 
de notoriété publique, seul ce dernier 
ignore la trahison. Mais un événe-
ment fâcheux va contrarier les plans 
de Follavoine… », indique le synop-
sis. Les tarifs des places vont de 
21,30 à 25 euros, réservations sur 
billetterie.montigny78.fr. n

7e édition du Tremplin des voix à 
la Maison de l’environnement, à 
Magny-les-Hameaux, le 5 février 
à 20  h. Lors de ce rendez-vous 
qui révélera de jeunes talents, trois 
catégories seront proposées : inter-
prète de 9 à 17 ans, interprète 18 
ans et plus, auteur-compositeur-
interprète, accompagné par des 
musiciens professionnels en live. 
« Un jury de professionnels effectuera 
une présélection, lors des d’auditions 
de 5 à 8 finalistes par catégorie. Le 
jour J, par le biais de leurs smart-
phones ou tablettes, le public et le 
jury éliront les gagnants, détaille la 
Ville. À la clé, un suivi personnalisé 

: conseils, rencontre de professionnels, 
coaching, enregistrement de ma-
quette, clip, shooting photo, résidence 
d’artistes, programmation…  » Les 
prix des places vont de 8 à 14 euros, 
renseignements au 01 30 23 44 28. 

Le lendemain, 6 février, à 16 h à 
l’église Saint-Germain, aura lieu 
un concert voix et orgue où seront 
reprises des œuvres de Mozart, 
Haendel, Fauré, Vivaldi ou Bach. 
La mezzo soprano Lauriane de 
Hubsch sera associée à l’organiste 
Daria Ulantseva. Durée 1 h  30, 
tarifs de 5 à 15 euros, détails au 
06 18 01 65 55. n

Régulièrement en concert dans des 
communes de Saint-Quentin-en-
Yvelines, l’Orchestre national d’Île-
de-France (Ondif ) sera à Maure-
pas le 6 février à 16 h. Intitulé Une 
Soirée chez Schubert, suggérant tout 
le charme intimiste d’une soirée ro-
mantique au XIXe siècle, ce concert 
alliera l’interprétation de la soprano 
Sarah Weneger et la prestation de 
95 musiciens, sous la direction de 
Michael Hofstetter. 

« Contrairement à Ludwig van Bee-
thoven, soutenu par les plus grands 
princes résidant à Vienne, Franz 
Schubert n’a pas eu accès aux salons 
aristocratiques de la cour autri-
chienne. Son univers était celui du 
cercle plus intime de ses amis artistes, 

peintres et poètes, avec lesquels il se 
réunissait pour rêver et exercer son 
imaginaire. De ces soirées d’échanges, 
de convivialité et de voyages oni-
riques allait naître un style nouveau, 
à proprement parler ‘‘romantique’’. 
Ce programme reprend l ’esprit de ces 
légendaires ‘‘schubertiades’’ privées 
qu’il propulse sur la scène du concert 
public », indique la Municipalité de 
Maurepas dans un communiqué.

Les prix des places vont de 
8 à 16 euros, réservations au 
01 30 66 55 10. Avant le concert, 
à 14 h 30, rendez-vous pour une 
conférence inventive et accessible à 
tous, où un médiateur explique aux 
spectateurs les œuvres figurant au 
programme. n

Montigny Émeline Bayart  
et Éric Prat reprennent du Feydaud  
à la salle Brel 

Magny-les-Hameaux  
Un tremplin des voix et un concert 
voix et orgue ce week-end 

Les deux comédiens seront dans la salle ignymontaine 
le 8 février dans On purge bébé, pièce tirée de l’œuvre 
de Georges Feydaud. 

Le 5 février, à la Maison de l’environnement, la soirée sera 
placée sous le signe du chant et de la détection des talents, 
tandis que le lendemain, à l’église, un concert voix et orgue 
ravira les amateurs de musique sacrée. 

Le Nanan. Ce mot ne dira sans 
doute pas grand-chose à beau-
coup de personnes. « Issu du lan-
gage familier d ’antan et utilisé pour 
s’adresser aux enfants », il désigne 
« une chose agréable, exquise  », in-
dique sur son site internet la Bat-
terie, à Guyancourt, où se déroule 
un concert de Nanan le 5 février 
à 11 h. 

« Un véritable concert de jazz aux 
mélodies douces et ludiques qui se 
déguste comme une friandise dès 

le plus jeune âge, détaille la Bat-
terie. Cette délicieuse musique est 
comme une friandise offerte aux 
enfants, qu’ils aient été sages ou 
non. Les chansons sont adaptées aux 
plus jeunes, qui participent par des 
jeux de mains, influencent le jeu des 
musiciens par leurs réactions, mais 
la musique est bien celle d ’un quin-
tet de jazz aux sonorités chaudes 
et veloutées qui toucheront adultes 
et enfants.  » Le tarif des places 
s’élève à 7,50 euros, réservations 
sur kiosq.sqy.fr. n

Guyancourt
Le Nanan à découvrir à la Batterie 
ce samedi

Maurepas  
L’Orchestre national d’Île-de-France 
revisite Schubert ce samedi

Seuls. C’est le nom du nouveau 
spectacle de Haroun. Un spectacle 
pour lequel l’humoriste de 37 ans 
fait étape à la ferme du Manet, à 
Montigny-le-Bretonneux, le 5 fé-
vrier à 20 h 30.

Haroun – au style «  humour noir 
et pince-sans-rire, où chaque phrase 
sonne comme une claque à l ’actualité 
dans ce qu’elle a de plus absurde  », 
selon la biographie de son site 
internet – aborde, dans ce nou-
veau spectacle, « la part d’ombre que 
l ’on possède tous  », indique la des-
cription de l’événement. «  Parfois, 
on aimerait qu’elle prenne le dessus. 
Pour ce nouveau spectacle, Haroun 
a décidé de la laisser s’exprimer  », 
peut-on y lire. Les prix de places 
vont de 20,30 euros à 30,40 euros, 
réservations sur billetterie.monti-
gny78.fr. n

Le 8 février, à 20 h 30, c’est un 
spectacle circassien, intitulé All 
the fun, qui est proposé à l’espace 
Philippe Noiret des Clayes-sous-
Bois. Cirque, mais aussi «  rituel 
défoulatoire qui tente de répondre 
aux questions existentielles à l ’aide 
d ’objets en plastique produits de 
manière industrielle », selon la des-
cription du spectacle. Sur fond de 
musique électro, cinq artistes fran-

co-belges jonglent à partir de tous 
les objets qui leur passent sous la 
main : massues ou balles coloriées 
à la main, micro, ou même corps 
d’un comparse... «  Avec beau-
coup de dérision, ils multiplient les 
exploits, se lancent les défis les plus 
loufoques  », indique la description 
du spectacle. Les tarifs des places 
vont de 5 à 10 euros, réservations 
sur kiosq.sqy.fr. n

Les férus d’art devraient être satis-
faits. Le 5 février, à l’espace Decau-
ville, à Voisins-le-Bretonneux, 
débute l’exposition – à l’affiche 
jusqu’au 13 février – de dessins, pho-
tos, sculptures, peintures et créations 
numériques de Rodolphe Trider, ex-

directeur de création en publicité, 
aujourd’hui illustrateur vectoriel sur 
des sites d’images en ligne. L’exposi-
tion est ouverte le mercredi et le ven-
dredi de 16 h à 19 h et les samedis 
et dimanches de 15 h à 18 h. Détails 
sur voisins78.fr. n

Immersion 1972. C’est le nom 
de l’événement organisé les 4 et 
5 février pour fêter les 50 ans 
du conservatoire de Maurepas. 
Un spectacle qui a lieu à l’espace 
Albert Camus et lors duquel se 
produiront « élèves musiciens, comé-
diens et professeurs » qui « vous font 
revivre les années 1970 », indique la 
Mairie de Maurepas sur son site 
internet.

Au programme, classes de gui-
tare de Jean-François Gondrand 
et Florent Baujard, classe de 
théâtre de Philippe Chauvin, 
collaboration avec les classes de 
chant d’Hélène Courtois, de flûte 
à bec de Sandrine Gaudillière et 
participation d’élèves des classes 
de musiques actuelles, accordéon, 
percussions, saxophone, trompette 
et de professeurs du conservatoire. 
Entrée gratuite, réservations au 
01 30 66 55 00. n

Montigny-le-
Bretonneux  
Haroun à la ferme 
du Manet ce samedi 

Les Clayes-sous-Bois Jonglage et 
récupération d’objets à l’espace Noiret

Voisins-le-Bretonneux Exposition de dessins, 
photos, sculptures, peintures et créations 
numériques à l’espace Decauville

Maurepas
Le conservatoire fête 
son anniversaire ce 
samedi

Ce concert au style jazz pour enfants aura lieu le 5 février au 
sein de l’auditorium guyancourtois. L’occasion de découvrir 
le Nanan.

Cet orchestre financé par le conseil régional d’Île-de -France 
et le ministère de la culture reprendra des œuvres du 
compositeur allemand le 6 février. 

Avant le concert, à 14 h 30, rendez-vous pour une conférence inventive et 
accessible à tous, où un médiateur explique aux spectateurs les œuvres 
figurant au programme. 
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
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SUDOKU : niveau moyen SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



"D’ici à 2025, Sepur va continuer le déploiement de sa politique de mobilité verte et s’est
fixé comme objectif de parvenir à zéro pétrole ainsi que de s’approvisionner exclusivement

en énergies renouvelables." - Philippe Crassous, Directeur matériels et achats
 
 

SEPUR : VERS LE ZERO
GAZOLE EN 2025 

# E N G A G É S  P O U R  L ' A V E N I R  D E  N O S  T E R R I T O I R E S

50%
D E  N O T R E  F L O T T E  D E

V É H I C U L E  R O U L E
A U J O U R D ' H U I  E N

É L E C T R I Q U E  O U  A U
G N V  

Notre transition énergétique s’opère de
façon continue depuis 2014, nous portons
l’objectif d’atteindre le zéro gazole d’ici à
2025. C’est avant tout une démarche
portée par l’ensemble de nos
collaborateurs au quotidien, tous métiers
confondus. Chaque collaborateur intègre
Sepur avec la volonté de participer à la
durabilité de nos territoires.  

Pour répondre aux objectifs et ainsi atteindre
un bilan carbone aussi faible que possible,
nous maîtrisons au mieux l’impact
environnemental de nos tournées de collecte
ainsi que des placements de nos
collaborateurs. Et nous sommes en
recherche constante de solution innovante
en la matière.

Acteur de l’environnement, adopter une démarche exemplaire en termes de mobilité et
de développement durable est pour nous une évidence.

 


